
STATUTS

Adoptés par l'Assemblée Générale constitutive du 19 novembre 2020
Réseau des professionnel.le.s du développement social et urbain des Hauts de France

Àrticle premier - dénomination
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par [a loi du 1"'
Juittet 1901 et [e décret du 16 Août 1901 dénommée :

" Réseau des professionnel.le.s du développement sociât et urbain des Hauts de France,
Par commodité, it est décidé que [a dénomination * DSU Hauts de France. convient pour
identifier ['association.

Àrticle 2- OBJET SOCIAL

L'association a pour objet de :

- Favoriser tes échanges d'informations et d'expériences ente professionnet. [e. s du
dévetoppement social et urbain

- Structurer une parole collective représentative des professionne[. [e. s sur les
questions touchant au développement social et urbain

L'association ne poursuit aucun but lucratif et reste indépendante de tout groupe syndicat,
politique, religieux ou philosophique. L'association se veut comptémentaire à un centre de
ressources. E[[e vise à jouer un rôle de réftexion critique.

Article 3. ADHESION DE L'ASSOCIATION A L,INTER-RESEAUX D.S.U.
L'association est adhérente à l'association nationate lnter-réseaux du dévetoppement
social et urbain appelée " IRDSU ".
5a représentation à l'lnter-réseaux DSU se fait sur [a base de détégué.e.s titulaires et
suppléant.e.s désigné.e.s par [e conseil d'administration suite à l'assembtée générale
annuet[e de ['association.

Article 4- SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé au 68 rue du 14 juittet, 59113 Sectin

ll pourra être transféré par simple décision du conseit d'administration ; la ratification par
la plus prochaine assemblée générate sera nécessaire.

Artlcle 5- DUREE

La durée de l'association est itlimitée.

Artlcle 6- ADHERENTS

L'association se compose uniquement de membres actifs, parmi lesquels est désigné un
bureau
Ces membres actifs regroupent [es professionnel.le.s du dévetoppement social et urbain
qui:
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- Demandent [eur affitiation ;
- Adhèrent à t'objet de l'association ;
- Exercent ou ont exercé au profit de collectiütés territoriates, établissements

publics ou associations dans [a région Hauts de France, y assumant des
responsabilités ou exerçant une fonction opérationnel[e dans [a mise en æwre du
développement social et urbain ou d'un des dispositifs qui [e constituent ;

- Versent une cotisation annuelle dont [e montant est déterminé par I'assemblée
générale.

Article 7- ADMISSION

Le bureau vérifie que chaque demande d'adhésion réponde aux critères d'éligibitité
énumérés à t'articte 6 des présents statuts.

Articte I - FâDIATION

La quatité de membre se perd par :

- La démission
- Le décès
- La radiation prononcée par [e Bureau, pour non paiement de [a cotisation ou pour

motif grave, l'intéressé ayant été au préalable inüté, par lettre recommândée, à se
présenter devant le Bureau pour fournir ses explications.

Article 9 - RESSOURCES

Les ressources de l'association comprennent :

- Le montant des droits d'entrée et des cotisations ;
- Les subventions de ['Etat, des collectiütés territoriales, des EPCI et de l'Union

européenne ;
- Les rémunérations pour services rendus ;
- Les dons et legs ;
- Et toute autre ressource non contraire à ta tégistation en ügueur.

Article 10- BUREAU

L'association est dirigée par un bureau, représentatif de ta diversité géographique des
territoires des Hauts de France.

Le bureau est désigné pour une période de deux ans.

Le bureau est composé de :

- Un.e Co-Président.e versant Nord
- Un.e Co-Président,e versant Sud

- Un.e Secrétaire et éventueltement un.e Secrétaire adjoint.e
- Un.e Trésorier.e et éventuetlement un.e Trésorier.e adjoint.e
- Quatre assesseurs

Le bureau se réunit chaque fois que cela est nécessaire, sur convocation des Co-
Président,es ou sur la demande du quart des membres.
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Les décisions y sont prises à ta majorité des voix.
Tout membre du bureau qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives
pourra être considéré comme démissionnaire.

En cas de vacance, [e bureau pourra se compléter par cooptation de membres adhérents,
jusqu'à la prochaine Assemblée Générate. Les powoirs des membres ainsi élus prennent
fin à t'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remptacés.
Nul ne peut faire partie du bureau s'i[ :

- N'est pas majeur;
- N'est pas professionnet en poste;
- N'exerce pas une fonction tiee à un projet, un programme, un territoire se référant

au DSU ou à la potitique de ta ütte.
Le bureau est autorisé à avoir recours aux systèmes de votes électroniques s'ils respectent
tes prescriptions des textes constitutionnels, tégislatifs et réglementaires en vigueur.

Artic]e 1i - ASSEIIABLEE GENERALE ORDINAIRE

L'Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de ['association. Elte se
réunit une fois par an.

Les membres de l'Association sont convoqués au moins quinze jours avant [a date fixée.
L'ordre du jour est indigué sur les convocations.
Le nombre de procurations est timité à une pour chaque membre présent.

Les co-Président.e.s, assisté.es des membres du bureau, président l'assemblée et
présentent [e rapport moral de l'association.
Le.[a trésorier.e rend compte de sa gestion et présente le rapport financier de
l'association. l[.e[[e soumet te bitan à l'approbation de t'assemblée.

l[ est procédé, après épuisement de t'ordre du jour, à ta fixation par ['assemblée générale
du nombre de membres du bureau puis à leur élection.

Article 12 - ASSEIâBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est ou sur [a demande de la moitié plus un des membres inscrits, [e.[a Président.e
doit convoquer une Asembtée Générate Extraordinaire, suivant les mêmes formalités
qu'une Assemblée Générate Ordinaire.

La moitié des membres de l'association doit être présente pour que l'assemblée
extraordinaire se tienne. A défaut, les membres sont de noweau convoqués dans les 15
jours suivants et ['assemblée peut détibérer valabtement quel que soit [e nombre de
membres présents.

Article 13 - REGLEMENT INTERIEUR

Un règtement intérieur peut être étabti par le bureau qui te fait ators approuver par
['assembtée générale.

Ce règtement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts,
notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'Association.
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Article 14 - DISSOLUTION

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à
t'assemblée générale extraordinaire réunie à cet effet, un ou ptusieurs liquidateurs sont
nommés par cette-ci, et ['actif, s''it y a [ieu, est dévolu, conformément à t'articte 9 de ta
loi du 1"' Juittet 1901 et au décret du 16 Août 1901.

Article 'l5 - MODIFICATION DES STATUTS

Les statuts peuvent être modifiés en assemblée générate extraordinaire.
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